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Fribourg, le 7 juillet 2026 

 Consultation relative à l’avant-projet de loi modifiant la loi sur l’enfance et la 
jeunesse 

Mesdames, Messieurs,  

Dans sa séance du 30 juin 2026, le Conseil d’Etat a autorisé la mise en consultation restreinte de 

l’avant-projet de loi modifiant la loi sur l’enfance et la jeunesse, accompagné du message.  

Vous trouverez en annexe l’avant-projet de loi, le message ainsi que la liste des destinataires. Ces 

documents sont aussi disponibles sur le site de la Chancellerie d’Etat www.fr.ch/consultations. 

 

Nous vous invitons à nous faire parvenir vos éventuelles remarques d’ici le 10 novembre 2026 

sous forme électronique (format word de préférence) à l’adresse enfance-jeunesse@fr.ch.  

 

En vous remerciant de l’intérêt que vous porterez à cette consultation, nous vous prions de croire, 

Mesdames, Messieurs, à l’expression de nos sentiments distingués.  

Philippe Demierre 

Conseiller d’Etat 

      

      

Annexe 

— 

Avant-projet de loi modifiant la loi sur l’enfance et la jeunesse 

Message accompagnant l’avant-projet 

Liste des destinataires de la consultation 

 

 

Copie 

— 

Service de l’enfance et de la jeunesse  

 

Courriel: dsas@fr.ch      

 

Direction de la santé et des affaires sociales 

Route des Cliniques 17, 1701 Fribourg 

Aux destinataires de la consultation selon la 

liste annexée 
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